
DECISION DU PRESIDENT n° 2025-838

Objet : Eau-Assainissement - Avenant 2 à la convention de
Ferraton Père et Fils

,

éfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 

ARCHE Agglo,

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-
au Président ;

Vu la loi NOTre N°2015-991 du 7 août 2015 et la loi n°2018-702 du 3 aout 2018 relative à la mise 
« Eau et Assainissement » aux communautés 

et assainissement, 

-
obligations attachés à la compétence transférée,

Considérant que : 
-
01 janvier 2020,
-
-le Schéma directeur, finalisé en 2020, a mis en évidence une surcharge hydraulique et organique 

- et permettant de définir la capacité 
a été présentée en juillet 2024,

-la décision du président N°2025-056 du 31/01/2025, autorisant la prolongation par un 
avenant 1,
- 2024 arrive à son terme au 31/12/2025,

de déve FERRATON PERE ET FILS
établie en juillet 2024.

DECIDE

Article 1 - 2 à de déversement reconduisant celui- 30 Avril
dernier délai, après accord des parties concernées.

Article 2 Un nouvel arrêté de rejet entérinant les futures conditions de rejet devra 
obligatoirement être établi 
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Article 3 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente décision qui s

Article 4 - :
ieur le Président,
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Signé électroniquement par : Frédéric SAUSSET
Date de signature : 23/12/2025
Qualité : Le président ArcheAgglo


